
PDOPHILE EN LIBERT

Rassemblement
demain a Fribourg

CondamnÈ a sept ans et
demi de reclusion pour
viol, un Fribourgeois de
42 ans a obtenu la
cassation de son jugement.
Ii a remis en libertÈ
dans l'attente d'un
nouveau jugement. Cette
mesure choque le
comitÈ de la Marche
Blanche Fri bourg.

Comme le pËre do famille a paye
sa caution de 15 000 francs et rem-
ph hes conditions de sa liberation
fixÈes par la juge d'instruction Yvon-
ne Gendre, iii a remis en libertÈ
en debut do semaine>, a indiquÈ hier
Raphael Brenta, au nom de l'Office
des juges d'instruction, confirinant
une information do La LibertÈ.
L'homme a dÈposÈ son passeport
francais et s'ost engage a poursuivro
uno thÈrapie. La justice a donnÈ dos
instructions strictos a la gendarmerie
pour s'assurer do sa presence tout au
long des nouvelles investigations.

La juge d'instruction Yvonne
Gendre va poursuivre son onquete.
Elle pense la terminer avant Ia fin
do l'annÈe. Ce qui signifie quo lo
pÈdophile pourrait Ítre rojugÈ du-
rant le premier somestro do 2005.

Cette remise en libertÈ choque la
porte-parole de la section fribour-
geoise du comitÈ do la Marche
Blanche: iC'est lamentable et insou-
tenable pour les victimes. Ce d'au-
tant plus quo l'hpmme a avouÈ los
abus. Nous ne comprenons pas que
le Tribunal cantonal puisse le
remettie li1T.>> Voil‡ pourquoi
le comitÈ Marche Blanche entend

protester domain vendrodi, a 16 h,
sur la place do l'HÙtel-de-Ville de
Fribourg, sous les fenÍtres du Tribu-
nal cantonal, pour <<montrer notre
indignation>>, dit cette femme: <<Ce
ne sera pas une manifestation, mais
quelque chose de serein, sans agres-
sivitÈ, pour montrer notre deter-
mination. On souhaite des parents,
des grands-parents, un maximum do
personnes.>>

II reconnaIt les abus
L'homme a emprisonnÈ en

septembre 2003, sitÙt aprËs le juge-
ment du Tribunal do la GruyËre, qui
l'a reconnu coupable de viols, d'actes
d'ordre sexuel avec des enfants, de
pornographie et do contrainte sexuel-
le. L'homme a reconnu s'Ítre livrÈ de
1992 a 2001 C des attouchements sur
sos deux nieces, aujourd'hui agÈes de
16 et 17 ans.

Son jugement a cassÈ pour
des raisons do procedure par lo Tri-
bunal cantonal (TC). Lors do l'au-
dionce, uno enseignante a en effet
rapportÈ quo la plus joune des
fillettes, qui s'Ètait toujours refusÈe a
la moindre declaration durant l'ins-
truction ot lors du procËs, lui avait
fait des confidences faisant do
faits encore plus graves quo ceux
pour losquols l'homme rerivoyÈ
devant le tribunal. Pour le TC, ces
faits nouvoaux ont influence l'issue
du procËs. Le jugemont cassÈ,
l'affairo a ronvoyee a l'instruc-
tion. Compte tenu des soupcons
pesant sur le prÈvenu, ha juge d'ins
truction Yvonne Gendre, a dÈcidÈ
dans un premier tomps le maintien
en prison do l'homme. Ce dornier a
do nouveau fait rocours ot obtenu
gain de cause. ATS-GRU
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